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Lors de sa 24ème session (Berne, 2009), la Commission de révision a décidé de modifications 
aux articles 9 et 27 de la Convention relative aux transports internationaux ferroviaires 
(COTIF) et aux Appendices B (CIM), E (CUI), F (APTU) et G (ATMF) à la Convention. 

Ces modifications entreront en vigueur, conformément à l’article 35, §§ 2 et 3 de la COTIF, le 
1er décembre 2010 à moins qu’un quart des Etats membres n’ait formulé une objection dans 
un délai de quatre mois à compter du jour de la notification (voir art. 35, §§ 2 et 4 de la 
COTIF). Ce délai d’objection prend fin le 20 avril 2010. A expiration de ce délai, nous vous 
informerons de l’état de la situation. 

Ces modifications figurent dans les textes de notification joints qui sont référencés 
CR 24/NOT. Ces textes seront également publiés sur le site Web de l’OTIF. 

(Stefan Schimming) 
Secrétaire général 

 

Annexes mentionnées 

Destinataires pour information de copies de ce courrier et de ses annexes : 

– Commission des Communautés européennes, Direction Générale TREN, 
Rue J.-A. Demot, 24-28, BE – 1049 Bruxelles, 

– Etats ayant le statut d’observateur, organisations et associations 
conformément à la lettre de convocation A 55-24/501.2009 du 30.03.2009 


